
Conseil communal
Séance n° 5 du 22 mai 2023

se réunit pour la première fois à 20 heures 
en la salle de l'Hôtel communal, 

sis rue Raoul Warocqué, 2 à 7140 MORLANWELZ,

ORDRE DU JOUR

Direction Générale

1). DG - Seconde présentation du Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 03 du
03 avril 2023 suite au report en séance du 24 avril 2023 - Examen - Décision.

Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 03 du 03 avril 2023 : projet de PV.
Seconde présentation suite à finalisation à opérer du point 10.1.
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, devenant dès
lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) en séance. Le PV
rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et approbation.

2). DG - Procès-verbal du Conseil communal de MORLANWELZ N° 04 du 24 avril 2023 - Examen -
Décision. 

Procès-verbal Conseil communal de MORLANWELZ N° 04 du 24 avril 2023 : projet de PV.
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ce projet en tant que PV, devenant dès
lors le PV définitif excepté modification(s), correction(s), ... demandée(s) et approuvée(s) en séance. Le PV
rectifié étant présenté à la plus proche séance suivante pour confirmation et approbation.

Direction Financière

3). DF - Approbation des comptes 2022 - Examen - Décision.

Les comptes annuels (compte budgétaire, bilan et compte de résultats) sont soumis à l'approbation du Conseil
communal de MORLANWELZ.
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver ces comptes pour l'année 2022.

Service Finances

4). FINANCES  -  Budget  2023  -  Modifications  Budgétaires  (MBs)  N°  1  Ordinaire  et  N°  1
Extraordinaire - Examen - Décision.

Soit les Modifications Budgétaires N° 1 Ordinaire et N° 1 Extraordinaire (MBs1) de l’Exercice 2023 dont les
formules établies par le Service des Finances de la Commune de MORLANWELZ sont en possession des
Conseillers communaux de MORLANWELZ.
Il  est  proposé  au  Conseil  communal  de  MORLANWELZ d’adopter ces  Modifications  Budgétaires  N°  1
Ordinaire et N° 1 Extraordinaire (MBs1) 2023.

5). FINANCES - Redevances communales à MORLANWELZ - Exercices 2023 à 2025 - Redevances
sur  les  Concessions  de  Sépultures,  les  Cavurnes  et  Cellules  de  Columbariums  à
MORLANWELZ (Entité) - Art. 878/161-02 - Examen - Décision.
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Le montant de l'achat des caveaux ayant suivi l'inflation, le Collège communal de MORLANWELZ a décidé de
mettre en comparaison le montant de l'achat et le montant de la vente des caveaux, et dès lors de les adapter.
Cette révision des Redevances vaut pour les Exercices 2023 à 2025 excepté modification nécessaire et/ou
impérieuse adoptée par le Conseil communal de MORLANWELZ en cours de mandature.

6). FINANCES -  Exercices  2023 à  2025 -  Règlement-redevance sur  le  Transport  du Taxi  de  la
Solidarité (Taxi social) du Plan de Cohésion Sociale (P.C.S.) à MORLANWELZ - Approbation de
la  Délibération  du  Conseil  communal  de  MORLANWELZ  du  06  mars  2023  (CC/23/2/6)  -
Communication de la Décision de l’Autorité de tutelle - Notification.

Le Conseil communal de MORLANWELZ en date du 06 mars 2023 (CC/23/2/6) à décidé pour les Exercices
2023 à 2025 un Règlement-redevance sur les Transports du Taxi de la Solidarité (Taxi social) du Plan de
Cohésion Sociale (P.C.S.) à MORLANWELZ
La Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ (CC/23/2/6), reçue par la Tutelle en date du 14 mars
2023 est approuvée par Arrêté de M. le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville Christophe
COLLIGNON en date du 12 avril 2023.
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'en prendre acte.

7). FINANCES  -  Exercice  2023  -  Délibération  générale  pour  l’application  des  nouvelles
dispositions de la Loi du 20 novembre 2022 (M.B. 30-11-2022) portant sur des dispositions
fiscales et  financières diverses,  et  notamment le délai  de réclamation en matière de taxes
communales - Approbation de la Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ du 03
avril 2023 (CC/23/3/7) - Communication de la Décision de l’Autorité de tutelle - Notification.

Le Conseil communal de MORLANWELZ en date du 03 avril 2023 (CC/23/3/7) a établi pour l'Exercice 2023, la
Délibération générale pour l’application des nouvelles dispositions de la Loi du 20 novembre 2022 (M.B. 30-
11-2022) portant sur des dispositions fiscales et financières diverses, et notamment le délai de réclamation en
matière de taxes communales, cette Délibération du Conseil communal de MORLANWELZ a été reçue par la
Tutelle en date du 06 avril 2023.
La Délibération  du Conseil  communal  de MORLANWELZ est  approuvée par  Arrêté de M.  le  Ministre  du
Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville Christophe COLLIGNON en date du 18 avril 2023.
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'en prendre acte.

8). Finances  -  A.S.B.L.  Centre  Culturel  "  Le  Sablon "  -  Contrat-programme entre  l'A.S.B.L.,  la
Commune  de  MORLANWELZ  et  la  Fédération  WALLONIE-BRUXELLES  -  Modification
budgétaire - Examen - Décision.

Le  Contrat-programme de  l'A.S.B.L.  Centre  Culturel  "  Le  Sablon  "  a  été  adopté  en  séance  du  Conseil
communal de MORLANWELZ du 29 septembre 2008. Celui-ci a fait l'objet d'avenants pour être prolongé pour
arriver à échéance le 31 décembre 2018. La procédure de renouvellement de la reconnaissance auprès de la
Fédération WALLONIE-BRUXELLES du nouveau Contrat-programme est toujours en cours.
Pour ce faire, le Conseil d'Administration de l'A.S.B.L. Centre Culturel " Le Sablon " a reçu l'accord de principe
du Conseil communal de MORLANWELZ en date du 25 juin 2018 (CC/18/6/33) sur la part financière à investir
par l'Administration communale de MORLANWELZ, à savoir sur le montant repris dans le dossier de demande
de reconnaissance de l'A.S.B.L.  Centre Culturel  "  Le Sablon "  pour  les  années 2020 à 2024,  la  mise à
disposition de locaux pour cette période et la prise en charge des aides et services liés au fonctionnement du
Centre Culturel.
Le montant à recevoir par le Centre Culturel " Le Sablon " à partir de l'année 2023 s'élève à la somme de
124.975,59 euros suite au courrier du 25 avril 2023 de la Direction des Centres Culturels
Conformément à la Convention en cours, la part communale s'élève à 50% du montant, soit 62.487,80 euros.
Il est proposé à l'assemblée du Conseil communal de MORLANWELZ de marquer son accord pour modifier
les crédits budgétaires initialement prévus sur l'Exercice 2023 pour atteindre le montant de la part communale.

9). FINANCES - Fabrique d’Église Saint-Martin à 7140 MORLANWELZ - Approbation du Compte de
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l’Exercice 2022 - Examen - Décision.

Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-
Martin à 7140 MORLANWELZ.
Le  Compte  2022  de  la  Fabrique  d'Église  Saint-Martin  a  été  validé par  les  membres  du  Conseil  de  la
Fabrique d'Église Saint-Hilaire Saint-Martin en date du 07 mars 2023.
Le  Compte  2022  de  la  Fabrique  d'Église  Saint-Martin  a  été  déposé  à  l'Administration  communale  de
MORLANWELZ le 16 mars 2023.
Le Compte 2022 de la  Fabrique d'Église  Saint-Martin  a été considéré comme approuvé par  l'Évêché de
TOURNAI sans remarque en date du 27 avril 2023, le délai de vingt jours pour approuver le compte étant
dépassé.
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-Martin à 7140 MORLANWELZ se clôture comme suit, et il est
demandé au Conseil  communal  de MORLANWELZ d'approuver ce Compte 2022 de la Fabrique d'Église
Saint-Martin à 7140 MORLANWELZ :
 Compte 2022 Compte 2022
 Fabrique Évêché
 07/03/2023 27/04/2023
 (en euro) (en euro)
TOTAL - RECETTES   
Recettes ordinaires totales (chapitre I) 31.638,51 31.638,51
dont le supplément ordinaire (art. R17) 18.311,62 18.311,62
Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 16.429,09 16.429,09
dont l'excédent de l'exercice précédent (art. R19) 9.972,70 9.972,70
TOTAL GÉNÉRAL DES RECETTES 48.067,60 48.067,60
TOTAL - DÉPENSES   
Dépenses ordinaires (chapitre I) 13.708,46 13.708,46
Dépenses ordinaires (chapitre II-I) 26.459,94 26.459,94
Dépenses extraordinaires (chapitre II-I) 0,00 0,00
dont le déficit de l'exercice précédent (art. D51) 0,00 0,00
TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPENSES 40.168,40 40.168,40
TOTAL (RECETTES - DÉPENSES) 7.899,20 7.899,20

10). FINANCES - Fabrique d’Église Saint-Joseph 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) - Approbation
du Compte de l’Exercice 2022 - Examen - Décision.

Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-
Joseph à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES).
Le  Compte  2022  de  la  Fabrique  d'Église  Saint-Joseph  été  validé par  les  membres  du  Conseil  de  la
Fabrique d'Église Saint-Joseph en date du 13 mars 2023.
Le  Compte  2022  de  la  Fabrique  d'Église  Saint-Joseph  a  été  déposé  à  l'Administration  communale  de
MORLANWELZ le 27 mars 2023.
Le  Compte  2022  de  la  Fabrique  d'Église  Saint-Joseph  a  été approuvé  par  l'Évêché  de  TOURNAI  sans
remarque en date du 18 avril 2023,
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Saint-Joseph à 7141 MORLANWELZ se clôture comme suit, et il est
demandé au Conseil  communal  de MORLANWELZ d'approuver ce Compte 2022 de la Fabrique d'Église
Saint-Joseph à 7141 MORLANWELZ (CARNIÈRES) :
 Compte 2022 Compte 2022
 Fabrique Évêché
 13/03/2023 18/04/2023
 (en euro) (en euro)
TOTAL - RECETTES   
Recettes ordinaires totales (chapitre I) 42.443,86 42.443,86
dont le supplément ordinaire (art. R17) 40.494,51 40.494,51
Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 18.278,61 18.278,61
dont l'excédent de l'exercice précédent (art. R19) 18.278,61 18.278,61
TOTAL GÉNÉRAL DES RECETTES 60.722,47 60.722,47



4

Conseil communal n°5 du 22 mai 2023 – Ordre du jour 

TOTAL - DÉPENSES   
Dépenses ordinaires (chapitre I) 10.159,63 10.159,63
Dépenses ordinaires (chapitre II-I) 36.486,77 36.486,77
Dépenses extraordinaires (chapitre II-I) 0,00 0,00
dont le déficit de l'exercice précédent (art. D51) 0,00 0,00
TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPENSES 46.646,40 46.646,40
TOTAL (RECETTES - DÉPENSES) 14.076,07 14.076,07

11). FINANCES  -  Fabrique  d’Église  Sainte-Aldegonde  à  7141  MORLANWELZ  (MONT-SAINTE-
ALDEGONDE) - Approbation du Compte de l’Exercice 2022 - Examen - Décision.

Le Conseil communal de MORLANWELZ est invité à arrêter le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Sainte-
Aldegonde à 7141 MORLANWELZ (MONT-SAINTE-ALDEGONDE).
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Sainte-Aldegonde a été validé par les membres du Conseil de la
Fabrique d'Église Sainte-Aldegonde en date du 07 mars 2023.
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Sainte-Aldegonde a été déposé à l'Administration communale de
MORLANWELZ le 16 mars 2023.
Le Compte 2022 de la Fabrique d'Église Sainte-Aldegonde a été considéré comme approuvé par l'Évêché de
TOURNAI sans remarque en date du 27 avril 2023.
Le  Compte  2022  de  la  Fabrique  d'Église  Sainte-Aldegonde  à  7141  MORLANWELZ  (MONT-SAINTE-
ALDEGONDE) se clôture comme suit, et il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver
ce  Compte  2022  de  la  Fabrique  d'Église  Sainte-Aldegonde  à  7141  MORLANWELZ  (MONT-SAINTE-
ALDEGONDE) :
 Compte 2022 Compte 2022
 Fabrique Évêché
 07/03/2023 27/04/2023
 (en euro) (en euro)
TOTAL - RECETTES   
Recettes ordinaires totales (chapitre I) 21.379,97 21.379,97
dont le supplément ordinaire (art. R17) 17.871,99 17.871,99
Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 18.383,53 18.383,53
dont l'excédent de l'exercice précédent (art. R19) 7.383,53 7.383,53
TOTAL GÉNÉRAL DES RECETTES 39.763,50 39.763,50
TOTAL - DÉPENSES   
Dépenses ordinaires (chapitre I) 2.889,84 2.889,84
Dépenses ordinaires (chapitre II-I) 21.227,61 21.227,61
Dépenses extraordinaires (chapitre II-I) 11.000,00 11.000,00
dont le déficit de l'exercice précédent (art. D51) 0,00 0,00
TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPENSES 35.117,45 35.117,45
TOTAL (RECETTES - DÉPENSES) 4.646,05 4.646,05

Service GRH

12). GRH  -  Délégation  au  Collège  communal  de  MORLANWELZ,  par  le  Conseil  communal  de
MORLANWELZ, pour les " mouvements du Personnel communal de MORLANWELZ " - Examen
- Décision.

Les mouvements dans le Personnel communal sont nombreux (recrutement(s), licenciement(s), démission(s)
et nomination(s)).
Les formalités nécessaires qui accompagnent ces mouvements doivent souvent être accomplies dans des
délais restreints.
Afin de conférer une plus grande souplesse à l’Administration communale de MORLANWELZ dans l’exercice
de ces pouvoirs,  le  Conseil  communal  de MORLANWELZ,  le  03 décembre 2018 (CC/18/12/15)  a donné
délégation de compétence dans ces matières au Collège communal de MORLANWELZ qui se réunit sur une
base hebdomadaire.
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Lors de cette délégation certains cas de figure n'avaient pas été anticipés, or il s'avère qu'il est nécessaire
d'étendre la délégation à la modification  des conditions de travail  (ex :  lieu de travail,  temps de travail,
avenants  aux  contrats,...)  des  Agent(e)s  communaux(ales)  de  MORLANWELZ  pour  permettre  le  bon
fonctionnement du Service.
Cette délégation ne concerne pas les Agent(e)s de niveau " A "  et est  révocable sur simple décision du
Conseil communal de MORLANWELZ, de manière ponctuelle ou totale.
Le Conseil communal de MORLANWELZ peut également interpeller le Collège communal de MORLANWELZ
afin qu'il lui explique comment la compétence déléguée a été utilisée dans l'un ou l'autre cas précis.
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ d'approuver cette délégation.

Service Tourisme - Rénovation - Patrimoine - Intercommunale - PGUI

13). TRPI  (INTERCOM)  -  Union des  Villes  et  Communes de  WALLONIE (U.V.C.W.)  -  Assemblée
Générale Ordinaire (AGo) du 23 mai 2023 - Examen - Décision.

L'Union des Villes et Communes de WALLONIE (U.V.C.W.) tiendra une Assemblée Générale Ordinaire (AGo)
le 23 mai 2023, ayant à l'Ordre du Jour (OJ) les points suivants :

1. Rapport  d'activités  -  Coup  d’œil  sur  l'année  communale  2022 par  Maxime DAYE,  Président  de
l'Union des Villes et des Communes de Wallonie ;

2. Approbation des comptes 2022 et du rapport de gestion ;
 Présentation ;
 Rapport du Commissaire (par Jean NICOLET, CDP NB&C°, Réviseur d'entreprises).
 Décharge aux Administrateurs et au Commissaire ;

   Budget 2023 ;
   Remplacement d'Administrateurs ;
   Erratum Procès-verbal de l’Assemblée générale du 08 juin 2022 ;
   Modifications statutaires.
Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de l'OJ et inscrire son délégué
en ligne afin qu'il puisse recevoir le lien.
Pour mémoire, le représentant de la Commune de MORLANWELZ est :

 M. Christian MOUREAU, Bourgmestre de MORLANWELZ.

14). TRPI  (INTERCOM) -  Société Wallonne Des Eaux (S.W.D.E.)  -  Assemblée Générale Ordinaire
(AGo) du 30 mai 2023 - Examen - Décision.

La Société Wallonne Des Eaux (S.W.D.E.) tiendra une Assemblée Générale Ordinaire (AGo) le 30 mai 2023.
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur :

1. Rapport du Conseil d'administration ;
2. Rapport du Collège des commissaires aux comptes ;
3. Approbation des bilan, compte de résultats et annexes au 31 décembre 2022 ;
4. Décharge aux administrateurs et au Collège des Commissaires aux comptes ;
5. Modification du réglement d'ordre interieur de l'Assemblee générale ;
6. Approbation séance tenante du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 30 mai 2023.

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à voter pour les points de 1 à 6.
Pour mémoire, le représentant de la Commune de MORLANWELZ est :

 M. Jean-Charles DENEUFBOURG, Conseiller communal - Échevin de MORLANWELZ.

15). TRPI  (INTERCOM)  -  Société  Wallonne  Des  Eaux  (S.W.D.E.)  -  Assemblée  Générale
Extraordinaire (AGe) du 30 mai 2023 - Examen - Décision.

La Société Wallonne Des Eaux (S.W.D.E.) tiendra une Assemblée Générale Extraordinaire (AGe) le 30 mai
2023.
Considérant que l'Ordre du Jour (OJ) porte sur :

1. Modification des statuts de la Société wallonne des eaux ;
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2. Approbation séance tenante du procès-verbal  de l'Assemblée générale extraordinaire  du 30 mai
2023.

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à voter pour les points de 1 à 2.
Pour mémoire, le représentant de la Commune de MORLANWELZ est :

 M. Jean-Charles DENEUFBOURG, Conseiller communal - Échevin de MORLANWELZ.

16). TRPI (INTERCOM) - ÉTHIAS - Assemblée Générale Ordinaire (AGo) du 08 juin 2023 - Examen -
Décision.

L'Association d'Assurances Mutuelles ÉTHIAS tiendra une Assemblée Générale Ordinaire (AGo), le 08 juin
2023, ayant à l'Ordre du Jour (OJ) les points suivants :

1. Rapport du conseil d'administration relatif à l'exercice 2022 ;
2. Approbation des comptes annuels clôturés au 31 décembre 2022 et affectation du résultat ;
3. Décharge à donner aux administrateurs pour leur mandat ;
4. Décharge à donner au commissaire pour sa mission ;
5. Désignation statutaires - conseil d'administration ;
6. Désignation statutaires - comité consultatif ;
7. Mandat du commissaire.

Le Conseil communal de MORLANWELZ est appelé à délibérer sur les points de 1 à 7 de l'OJ.
Pour mémoire, le représentant de la Commune de MORLANWELZ est :

 M. Mustapha ABDELOUAHAD, Conseiller communal de MORLANWELZ.

Bibliothèque

17). BIBLIOTHÈQUE - Organisation du " Festimanga " - Convention à signer par les marchands,
exposants et artisans à l'occasion du " Festimanga " du 14 octobre 2023 à la Salle Walravens -
Proposition de prix d'entrée et  de location de table marchand-exposant-artisan -  Examen -
Décision.

Le  "  Festimanga  "  organisé  par  la  Bibliothèque  communale  de MORLANWELZ l'année  dernière  pour  la
première fois à la Salle Walravens a remporté un vif succès.
De nombreux artisans désirent être présents lors de l'édition 2023.
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Lors  de  l'évaluation  de  l'activité  de  2022,  il  a  été  décidé,  pour  l'avenir,  de  faire  payer  une  entrée  de
2,00 euros pour les plus de douze (12) ans. En dessous de cet âge, ce serait gratuit.
De même, vu le succès des ventes des artisans et différents marchands, il leur sera demandé 5,00 euros par
table utilisée. Une convention leur sera soumise.
Il est demandé au Conseil communal de MORLANWELZ cette Convention et ces dispositions de prix.
la Convention - règlement ci-après qui sera remise aux marchands et artisans :
« ...
FESTIMANGA
CONVENTION pour les marchands, exposants et artisans
Introduction
Le " Festimanga " est une initiative de la Bibliothèque communale de MORLANWELZ et du Club Manga de la
Bibliothèque communale de MORLANWELZ.
La vocation  du "  Festimanga "  demeure la  promotion et  la  célébration  de la  culture  japonaise  telle  que
véhiculée par les mangas tout en informant le grand public sur la réalité de la culture japonaise autant actuelle
qu’ancestrale.
L’entrée, au coût de 2,00 euros (gratuit pour les enfants de moins de douze (12) ans), permettra aux familles,
aux passionnés et aux curieux de venir se renseigner sur la culture manga, à un prix abordable.
Serez-vous de ceux qui feront vibrer cette 8ème édition en octobre prochain ?

1. Objectifs
Les objectifs de cette Convention sont :
 Inscrire la Bibliothèque communale de MORLANWELZ dans des actions culturelles locales de plus

grande ampleur en impliquant les jeunes qui fréquentent le Club Manga.
(Cela permettra le développement de partenariats qui peuvent offrir à la Bibliothèque communale
de MORLANWELZ une plus grande visibilité, notamment auprès de publics non-usagers).

 Attirer les passionnés de mangas et attirer de nouveaux lecteurs à la Bibliothèque communale de
MORLANWELZ.

 Faire connaître les activités de la Bibliothèque communale de MORLANWELZ et du Club Manga de
la Bibliothèque communale de MORLANWELZ.

 Faire de MORLANWELZ un lieu incontournable et une référence en matière d’activités manga.
 Favoriser la lecture auprès du jeune public à travers l’action culturelle.
Au " Festimanga ", vous pourrez retrouver :
 Quiz ;
 Défilé Cosplay ;
 Exposants ;
 Artistes ;
 Invités ;
 Concerts ;
 Gaming ;
 Karaoké ;
 Photographies ;
 Danses ;
 Taïko ;
 Calligraphie ;
 Origami ;
 Dessins ;
 Dédicaces ;
 Conférence.
Lors de sa dernière édition, le festival a accueilli plus de 2000 participants sur la journée.
2. Critères de sélection
L’Organisateur traite et évalue toutes les demandes notamment sur la base des critères suivants :
 la disponibilité des différents espaces d’exposition ;
 la répartition équilibrée du contenu du " Festimanga " ;
 l’adéquation entre l’activité et l’objet du " Festimanga " ;
 la qualité des objets exposés ;
 la variété des objets exposés.
Ces différents critères peuvent justifier un refus de la demande.
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3. Installation
Les marchands et artisans auront accès à la Salle Walravens durant les heures d’installation :
 la veille de l’événement de 13h00 à 19h00 ;
 le jour de l’évènement de 07h00 à 09h00.
La totalité des marchandises doit être installée à la fin des heures d’installation, afin que tout soit prêt
pour l’ouverture (10h00 le samedi).
4. Ouverture
Tous les marchands et artisans doivent être prêts et à leur table avant l’ouverture de la salle au public
(10h00 le samedi).
5. Fermeture
Lorsque les visiteurs auront tous quitté la salle,  les marchands, artisans et exposants auront alors la
période de fermeture (19h00) pour ranger leur matériel et quitter la salle.
Veuillez noter que le Festival ainsi que les organisateurs de l’événement ne se tiennent pas garants de
toutes pertes d'argent, vols ou bris de matériel.
6. Exposants
Les exposants seront installés dans la Salle Walravens et ils devront suivre ce présent règlement.
La réservation des espaces exposant nécessite notre approbation.
Il vous sera donc nécessaire de communiquer directement à l’adresse mail suivante :
hakim.larabi@morlanwelz.be
7. Classification
 Se classifie comme EXPOSANT :
 une personne ou entreprise qui vend des articles officiels, neufs ou usagés.

Se classifie comme ARTISAN / ARTISTE :
 une  personne  ou  entreprise  qui  vend  des  articles  «  faits  maison  »  (dessinateurs,  illustrateurs,

peintres, bricoleurs, créateurs, …).
8. Tarifs
Voici les tarifs pour les marchands et les artisans :
 l'organisation du ' Festimanga ' se réserve le droit d'annuler ou de refuser toutes applications à la

salle ;
 chaque espace marchand, artisan et exposant de base comprend une (1) table de brasseur (2m) et

deux (2) chaises ;
 le prix est fixé à 5,00 euros / table (2m) ;
 toutes les tables louées ne comprennent pas de nappes. Il est donc recommandé aux marchands et

artisans d'amener des nappes afin de couvrir leur table et afin de recouvrir la marchandise en fin de
journée.

9. Accès électriques
Un accès aux prises électriques sera disponible sur demande uniquement. Il est donc important de le
préciser, en communication, lors du paiement.
10.  Paiements
La  réservation  se  fera  uniquement par  virement  bancaire  au  compte  n°  BE79-0910-0039-8133  en
mentionnant bien :
Festimanga 2023
Nom, Prénom, Exposant ou artisan / artiste 
Nom du stand et nombre de tables souhaitées + accès électriques (si nécessaire)
Une fois le paiement effectué, vous recevrez une confirmation de réservation.
11. Règlements du contrat

1. L’utilisateur doit utiliser les chaises et table(s) qui leur aura été assignées.
2. Il ne peut pas échanger les tables ou les chaises. Il ne peut utiliser les tables ou les chaises qui

ne lui sont pas été assignées, même si elles ne sont pas utilisées.
3. L’utilisateur doit respecter son espace alloué et ne pas empiéter sur les espaces voisins.
4. Tous les marchands, artisans et exposants sont soumis aux mêmes règles de comportement

que le reste des festivaliers, tel que décrit dans le guide de la Convention.
5. Aucune sollicitation ne sera permise sur les terrains de la convention en dehors de vos espaces

marchands ou artisans attribués.
6. Aucun espace de rangement, en dehors de l'espace attribué dans la salle marchande, ne sera

disponible  pour  les  marchands  et  artisans  sur  les  terrains  de  la  convention,  à  moins  d'un
arrangement, au préalable, avec les organisateurs.

mailto:hakim.larabi@morlanwelz.be


9

Conseil communal n°5 du 22 mai 2023 – Ordre du jour 

7. Il est interdit de bloquer le matériel de sécurité contre les incendies et les affiches à cet égard
(Extincteurs, prises d'incendie, portes, enseignes de sortie de secours et plans d'évacuation).

8. L’utilisateur doit respecter les heures indiquées aux fins d'installation et de démontage.
9. Tout article laissé dans la salle après la fin de la Convention sera, de facto, laissé aux soins des

organisateurs.
10. L’utilisateur  accepte  de  dégager  le  "  Festimanga  "  et  ses  organisateurs  et  de  toutes

responsabilités en cas de pertes ou de préjudice matériel.
11. Tous les biens et les possessions de l’utilisateur demeurent sous sa garde et sont sous sa

responsabilité.
12. L’utilisateur  indemnisera l’Administration  communale  de MORLANWELZ pour  tout  dommage

qu’il  aura  provoqué,  directement  ou  indirectement,  aux  lieux  occupés  ou  aux  personnes
présentes lors de l’activité.

13. L’utilisateur emploie l’espace mis à sa disposition en bon père de famille, conformément à leur
destination.  Il  avertit  immédiatement  un  responsable  représentant  la  Commune  de
MORLANWELZ  lorsqu’il  constate  tout  problème  susceptible  de  détériorer  l’espace  mis  à
disposition. L’utilisateur se plie aux instructions des représentants communaux pour tout ce qui
touche à la préservation des lieux.

Fait à MORLANWELZ le ………………………………………………………
Signature
... ».

Points à huis-clos.

Service Juridique

18). JUR - Caméras de surveillance - Demande d'installation de caméras pour une adresse privée à
7141 MORLANWELZ - Examen - Décision.

Service Enseignement

19). ENS(1)  -  Écoles  Fondamentales  Mixtes  de  MORLANWELZ  -  Lettre  de  mission  pour  une
Directrice d'un établissement scolaire (matricule 2-681128-0248) - Examen - Décision. 

20). ENS(2)  -  Écoles  Fondamentales  Mixtes  de  MORLANWELZ  -  Lettre  de  mission  pour  une
Directrice d'un établissement scolaire (matricule 2-730615-0492) - Examen - Décision. 

21). ENS(3) - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Lettre de mission pour un Directeur
en stage d'un établissement scolaire (matricule 1-680406-0462) - Examen - Décision. 

22). ENS(4) - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Mise en disponibilité pour cause de
maladie d'une institutrice primaire (matricule 2-661009-0568) - Examen - Ratification.

23). ENS(5) - Écoles Fondamentales Mixtes de MORLANWELZ - Mise en disponibilité pour cause de
maladie (matricule 2-721210-0480) - Examen - Ratification.

Académie de Musique

24). ACMU(1) - Académie Communale de Musique de MORLANWELZ - Lettre de mission pour une
Directrice d'un établissement scolaire (matricule 2-610828-2151) - Examen - Décision. 

Jean-Louis LAMBRECHTS,

Directeur Général

Christian MOUREAU,

Bourgmestre

Le Directeur Général,

Jean-Louis LAMBRECHTS
Le Président,
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Christian MOUREAU


